
DE L’OISE

À PARTIR DU 15 AVRIL 2026

Formulaire d’inscription et règlement :

oise.fr

INSCRIPTIONS OUVERTES



L 
a préservation de l’environnement et de notre 
cadre de vie est essentielle, c’est pourquoi        
je remercie les communes et les particuliers 

qui embellissent chaque année notre territoire et 
s’investissent pour remporter les nombreux prix 
offerts par le Conseil départemental de l’Oise et 

répartis en plusieurs thématiques et catégories.

Comme chaque année, le prix spécial fleurissement 
durable sera l’un des symboles de la sensibilisation de 

ce label « Villes et Villages Fleuris de l’Oise » aux enjeux éco-
logiques et à la politique environnementale du Département.
Au plaisir de vous retrouver très vite !

Martine BORGOO

Vice-présidente chargée de l’amélioration 
du cadre de vie et de la protection de la nature, 

Présidente du jury

Tous les ans, la campagne des « Villes et Villages 
Fleuris », organisée par le Conseil départemental 
de l‘Oise, contribue à faire de l’Oise un départe-

ment toujours plus agréable et accueillant.

Le lancement de l’opération est toujours un  
rendez-vous incontournable pour les passionnés 
de jardinage, ceux qui ornent de fleurs leur cadre 
de vie et participent à l’embellissement de notre 

territoire.

Communes, périscolaires, écoles, particuliers et  
associations sont invités à fleurir leurs espaces afin 

de contribuer à l’engouement autour de ce label « Villes 
et Villages Fleuris de l’Oise », pour lequel 70 lauréats ont été mis 

à l’honneur l’an dernier.

Je vous souhaite à toutes et à tous bonne chance et espère, de tout 
cœur, vous compter parmi les candidats de cette édition 2026.

Nadège LEFEBVRE

Présidente du Conseil départemental de l’Oise



1   UNE COMMUNE ATTRACTIVE :
  La présence du végétal en toutes 

saisons et l’aménagement des espaces 
paysagers en harmonie avec le 
patrimoine et l’identité de la commune 
participent à un environnement où il fait 
bon vivre. La végétalisation saisonnière, 
l’ambiance paysagère spécifique, 
la propreté des espaces publics 
et la mise en valeur du patrimoine 
végétal et architectural favorisent 
l’attractivité touristique et contribuent 
au développement de l’économie locale.

  2  UNE COMMUNE CONVIVIALE :
  La présence de parcs et jardins incite 

les habitants à la convivialité et à 
participer à des projets collectifs tels 
que : la fête des plantes, le prix des 
maisons fleuries ou même la bourse 
aux plantes.

   3   UNE COMMUNE ENGAGÉE 
DANS LE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE :

  La protection de la faune, de la 
flore et des ressources naturelles 
(gestion raisonnée de l’eau, choix 
des plantes, mise en place du zéro-
phyto, valorisation des déchets, etc) 
constitue une priorité de politique 
locale. Les communes labellisées 
prennent en compte les enjeux 
écologiques de leur territoire et 
s’engagent pour l’avenir.

À L’ENSEMBLE DES COMMUNES 
DE L’OISE POUR :
•  Le prix des communes fleuries 
(espaces publics)

•  Le prix des mairies fleuries  
(bâtiments) avec réalisations florales 
visibles de la rue

•  Le prix du petit patrimoine fleuri 
(communes qui valorisent leur 
patrimoine local ou petit patrimoine 
en faveur de l’espace public, puits, 
lavoirs, calvaires…)

•  Le prix des petits jardiniers 
(réalisations paysagères et florales 
des enfants d’écoles élémentaires ou 
de centres périscolaires qui ont un 
projet pédagogique) 

•  Jardins familiaux ou partagés pour 
les communes ou les associations.

À L’ENSEMBLE 
DES PARTICULIERS POUR :
•  Le prix des maisons fleuries avec 

réalisations florales visibles de la rue.

À qui cela 
s’adresse-t-il ?

oise.fr

Comment 
s’inscrire ?
POUR LES COMMUNES  
FLEURIES :
Il vous suffit de remplir et de retourner le 
dossier d’inscription avant le 26 mai 2026 
par courrier ou par mail vvf@oise.fr.

POUR LES PETITS JARDINIERS :
Inscription uniquement sur oise.fr jusqu’au 
30 juin 2026.

POUR LES PARTICULIERS :
Inscription uniquement sur oise.fr jusqu’au 
31 août 2026.

Pourquoi être 
ville fleurie ou 
village fleuri ?

INSCRIPTION SUR OISE.FR JUSQU’AU 31 AOÛT 2026 :



1er prix des communes fleuries,
2ème catégorie 
Lauréat 2025

2ème prix des communes fleuries, 
4ème catégorie, lauréat 2025

2ème prix des communes fleuries, 
2ème catégorie, lauréat 2025

1er prix des communes fleuries, 
3ème catégorie, lauréat 2025

EMEVILLE MORTEFONTAINE

LE FRETOY-VAUXCHAUMONT-EN-VEXIN

COMMUNES FLEURIES



3ème prix ex aequo des communes fleuries, 
4ème catégorie, lauréat 2025

3ème prix des communes fleuries,  
2ème catégorie, lauréat 2025

1er prix des communes fleuries, 
4ème catégorie, lauréat 2025

3ème prix des communes fleuries,  
3ème catégorie, lauréat 2025

SAINTE-GENEVIEVE CHEPOIX

FROCOURTNEUILLY- 
SOUS-CLERMONT

COMMUNES FLEURIES



AIRIONSAINT-PIERRE-ES-CHAMPS 

THIESCOURTDARGIES
Madame Michèle GURTNERMadame Danielle BONARDELLE

Madame Delphine LEBRUN Madame Agnès BOILLET

MAISONS FLEURIES

3ème prix jardin fleuri ou façade fleurie 
visible de la rue, lauréate 2025

prix spécial particulier fleurissement durable, 
lauréate 2025

4ème prix fleurissement sur l’espace public,  
lauréate 2025

1er prix fleurissement sur l’espace  
public, lauréate 2025



RIBECOURT- 
DRESLINCOURT

CAMBRONNE-LES-CLERMONT LAMORLAYE

VERDEREL-
LES-SAUQUEUSE

Madame Catherine Le Chevanton Madame Muriel COUPRIS

Monsieur Patrick POTET Monsieur Florian VERMEIREN

MAISONS FLEURIES

1er prix jardin fleuri ou façade fleurie  
visible de la rue, lauréate 2025

1er prix fleurissement en habitations collectives, 
lauréate 2025

prix spécial particulier fleurissement 
durable, lauréat 2025

3ème prix fleurissement sur l’espace 
public, lauréat 2025



TRIE-CHATEAU

NANTEUIL-LE-HAUDOUINCLAIROIX

VERDEREL- 
LES-SAUQUEUSE

RAVENEL 

PRIX DÉPARTEMENTAUX

Prix du petit patrimoine fleuri, 
 lauréat 2025

Prix mairies fleuries, 4ème catégorie, lauréat 2025 Prix du petit patrimoine fleuri, lauréat 2025

Prix du petit patrimoine fleuri, 
 lauréat 2025

Prix du petit patrimoine fleuri, 
 lauréat 2025



ANSAUVILLERS

MOGNEVILLE GOINCOURT

SAINT-GERMER-
DE-FLY

FRESNOY-LA- 
RIVIERE

PRIX DÉPARTEMENTAUX

Prix d’encouragement, lauréat 2025 Prix du petit patrimoine fleuri, lauréat 2025

Prix des petits jardiniers, lauréat 2025

Prix d’encouragement, lauréat 2025 Prix des jardins familiaux et partagés, 
lauréat 2025



BORAN- 
SUR-OISE 

LA VILLENEUVE- 
SOUS-THURY

RANTIGNY

GUISCARD HERMES SAINTE-EUSOYE

COMMUNES LABELLISÉES

Obtention de la 1ère fleur 

Obtention de la 1ère fleur 

Obtention de la 2ème fleur 

Obtention de la 2ème fleur Obtention de la 2ème fleur Obtention de la 2ème fleur 



THIESCOURT PLAILLY SAINT-GERMER-
DE-FLY

REMERANGLESTRACY-LE-VAL BEAUVAIS 

COMMUNES LABELLISÉES

Obtention de la 2ème fleur Obtention de la 3ème fleur 

Obtention de la 3ème fleur 

Obtention de la 3ème fleur Renouvellement de la 4ème fleur 
obtient aussi le prix national de la diversité 

végétale en partenariat avec Valhor 

Renouvellement de la 4ème fleur 



CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’OISE

Direction générale adjointe réussites éducatives, 
citoyennes et territoriales

Direction de l’attractivité et du soutien aux acteurs territoriaux
Direction adjointe des territoires, 

des sports et de la vie associative 

Service attractivité et soutien aux citoyens
Madame Catherine FOLLOROU-FERRON

1 rue Cambry – CS 80941
60024 Beauvais Cedex 

Tel : 03 44 06 67 75

Qui contacter ?

GRANDVILLIERS

ESTREES-SAINT-DENIS

SAINTE-EUSOYE

Prix spécial coup de cœur du jury, lauréat 2025

Madame Blandine MACRELLE, prix spécial particulier 
fleurissement durable, lauréate 2025

Madame Maryse NORMAND, 3ème prix fleurissement  
en habitations collectives, lauréate 2025


